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Si vous prevoyez en treprendre 
des travaux dans l'eau ou 
a proximite ou encore faire 
une activite qui pourraiL 

endommager l'habitat du 
poisson eVou provoquer 
l'ecoulement d'une substance 

nocive (voir Par'tie B : Definitions) 
dans 1' eau, votre pro jet peut avoir 

des repercussions sur )'habi tat du 
poisson ou nuire aux poissons qui 

vivent dans nos ruisseaux, lacs et 
oceans. Dans de telles circonstances, 

vous pourriez avoir besoin de conseiJs 
ou d'une autorisation de Peches et Oceans 

Canada et/ou Environnement Canada. 
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Selon la Loi sur Jes pec/1cs federale : 
• II est intercliL de deter iorer. de 

deLruire ou de perLurber !'habi ta t. clu 
poisson a rnoins d'en avoir obtenu 
l'autorlsation (paragraphc 35) : et 

• Personne n'a le droiL de polluer des 
eaux ou vivenL des poissons 
(paragraphe 36) 

Ces deux ar ticles ainsi que les aut res 
qui portent sur la protection de l'hablLaL 
et la prevent ion de la pollut ion clans la 
Doi sur Jes pee/Jes sont con9us pour 
conserver ct proleger l'habiLaL du 
poisson. Its s'appliquent a touLes les 
eaLLx cle peche canadiennes. douces eL 
salees : rivieres. ruisseatLx. rosses. lacs. 
estuaires. rnarais saJants, eaux cilliercs 
et les zones marines extra-coLieres. 
lls s'a ppliquenL aussl aux ouvrages ou 
entrepriscs menes sur Jes r ivages. Jes 
berges. les plaines d' inondaLion 
saisonnieres. les ter rains privcs ct ccux 
qui sont habituellement sous l'cau. 

Selon la Loi consLiLutionnelle de 
1982. le gouve1·nement Federal a le cl roi l 
de lcgiferer sur Jes peches interieures 
et mariLimes du Canada. La Loi sur Jes 
pee/Jes federale clonnc au ministrc des 
Peches et ctes Oceans l'autorisation 
legislative cle proteger le poisson et 
l'habiLaL clu poisson cont re toute activite 
nuisible entrepr ise dans Jes eaux 
interieures ou marines. C'est rune des 
plus vieilles lois canacliennes ca r elle a 
l'CQU la sanction royale en 1868, et cela 
reste un des elements les plus for ts du 
clroiL de l'environnement. La Loi sur Jes 
pec/1es constitue un important out il de 
gestion des ressources canadiennes 
en ce qui a trait au poisson et a son 
habitat . Toutc infraction a la Loi peuL 
entrainer des amencles imporLanLes. 
un risque cl'incarceration et !'obligation 
cle payer les coOLs cle reslauration cle 
l'habiLaL enclommage a son etaL original. 
Pechcs et Oceans Canada a !'obligation 
constitutionnelle de faire respecter la 
Loi, en collaboration avec les autres 
instances gouvernementales feclerales, 
provfnciales ou terr itoriales. pour le 
benefice de la population canaclienne 
Lout entiere. 

Ce documenL explique !'impact de 
cliverses activites qui peuvenL llllil'C a 
!'habitat du poisson et decri t comment 
on peut appliquer Jes articles cle la 
Loi sur Jes pee/J es portant sur la 
protection de !'habi tat et la prevention 
de la pollution afin cle conser ver et 
protegcr le poisson et son ha hi La t 
cont re ces effets nerasLes. 

Le Iectenr n'y trouvera qne des 
direclives generates car le document 
nc remtllace pas la Loi s111· Jes 
peclws. En cas de contradiction 
ent re le pl'cscnt document. et la Loi, 
c'est eel.le den1lere qui 1>rcvaudra. 

Toute personne qui se pose unc 9ucstion 
precise relative a la Loi esL priee cle 
consulter un conseiller juridique ou clc 
cornmuniquer avec le bureau de Peches 
et Oceans Canacla cle sa region 
(voir couverture a l'endOS). 

La Loi sur les peches du Canada - Dispositions relatives 
a la protection de !'habitat et a la prevention de la pollution 
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Pour obtcnir de l'infornrnLion plus 
clclalllcc. II est egalemenl. possible de 
consulter le Sile intcnct du MPO a 
l'aclrcssc : \V\Vw.dl'o-mpo.gc.ca/habitaL 

Pour lrouver rapidement. une r6rcrence 
clans cc document a un paragraphc 
prccis de la Loi sur Jes pecllcs qui 
portc sur la protection de l'habllat ou 
la pollution. le lecteur peut consulter 
l'lndcx a la page 15 qui menlionnc In 
page ou se trouve chaquc paragraphe. 

PART/£ A: , 
ASSURER DES RESERVES DE 
POISSON POUR L'AVENIR 

1. Qu'est-ce que «l 'habitat du poisson .. ? 
Pour assurer la production durable du 

poisson en raveur de ta gcncralion 
prcsente et de celles a venlr. II est 
csscnliel de conserver el protegcr les 
ccosystcmcs qui produisenl le poisson. 
Ccs ecosystemes sonL clcsigncs par 
!'expression «habitat rlu poisson» qui 
cnglobc les composanLS des mlllcux tlonL 
les polssons ont besoin pour vlvrc. se 
dcvclo1mcr ct sc reproduire. Dans la 
Loi s 111· Jes peclles. on dcfiniL corn me 
suit l'•habllal du poisson• : 

«les frayeres, aires d'alevinage, de 
croissance et d'alimentation et routes 
migratoires dont depend, directement ou 
indirectement, la survie des poissons ... 
(article 34, paragraphe 1) 

L'habilaL du poisson comprencl non 
scu lcment l'cau des oceans. des 1·ivicrcs. 
des lacs ct des ruisscaux. ainsi que sa 

qualile, mais cnglohc aussi lcs plantes 
cnvironnanles, lcs organismcs vivants ct 
les strucLUrcs. tcllcs quc Ill de gravier 
ou gros debris de bois. qui ro1·ment un 
ensemble Cl pe1·mcttcnL la survie des 
poissons. La /_,of s11r Jes peclles fe<lerale 
1wotege lcs habitals naturcls ct arlificiels 
du poisson. notammcnL les rosscs de 
drainage rrequcntes par les poissons. 

2. Pourquoi proteger !'habitat du poisson? 
En I' absence c1'11abllaL du poisson, ii 

n·y a pas rlc polsson. Les poissons ont 
besoin cl'enclroils salubres 0(1 viv1-e. se 
clevcloppcr ct sc 1'C1wocluire. TouLcfois. 
bien des gens nc saisisscnt pas 
automaliquement la va leur clc l'habilaL 
du poisson. Le public Rppulera 
racilemenL des mcsures visanL a prot.Cger 
la vallce pittorcsquc d'une riviere. mais 
une modestc hatlurc houeuse. qui 
conslilue aussi un habitat du poisson. 
risquc bcaucoup plus d'etre clraguee. 
pavee ou detrulLc de quclque autre rai;on 
sans que le puhlic ne se rencle compte de 
la portee cconomiquc et socialc de ceue 
pcrte. L'habiLaL du polsson esL essentiel 
a la production durable <ill poisson qui 
soutlent nos p6ches commerciales, 
autochLones ou sporlives. 

3. Qu'est-ce qui nuit a !'habitat? 
MalheurcusemcnL. l'hahitat du poisson 

peut etre clcLruiL sans lrop de preuves 
manifcstes. Par cxcmplc. les reufs de 
saumon el de Lruilc ne pcuvcnL survivre 
n'imporle OU : ils cloivcnt elre deposes 
sur les fonds de gravier des ruisscaLLx ou 
des lacs. Enlcvcz le gravler. ct le cours 
d'cau ou lac conllnucra a coulcr comme 
avant. mais lls nc pour1·011L plus servlr 
cte fraye1'C. 

Tout proJct qui bouscule l'equllil)l'e 
physique. chim iquc ct hiologiquc clc 
l'habltat du poisson pcuL l'cnctom1m1gcr 
en permanence. provoquanL unc 
rccl11ct.1011 clc la production CL des J>Cl'lCS 
soclalcs et monelaircs aux Canacllcns. 
Volcl ccrlalnes menaces courantcs qui 
pcscnL sur rtiabilaL du poisson : 

• Le l'Ctrail de la vegetation des bords 
cles cours cl'eau 

• L'cnlcvemenL de sable ou de gravlcr 
des plagcs. des rives ou des lits des 
COlll'S creau 

• La derivation. l'endiguemcnt ou la 
canalisaLion cles cours cl'eau 

• Le d1·agagc des batLures 0 11 clcs mal'ais 
• Le l'CrHJJllssagc des batLures. des 

man1is cL des plaines cl'inondallon 
• Le dcfrichage de terrains pour des 

fins <!'exploitation agricole ou urbaine 
• La construction de chaussees. de 

quais. de porls de plaisance ct de 
reservoirs 

• La pollution 1>ar des sediments. clcs 
pcsliciclcs. des huiles eL cl'autrcs 
contaminants 

• Le cleverscrnenL de dechcts par lcs 
lnclustries et les municipallLcs 

• 1:exploi l<IL1011 forcstierc et l'cnLrc
posage cles billes de oois 

• La construction d'edifices, clc 
pipelines. de l ignes de transmission. 
de routes cL de voies ferrecs 

• La construction et l'exploilalion 
d'lnslallallons hydroelectriques 

• 1;exploiLalion minierc et le rcJcL 
cl'emuents miniers 

• L'cxploitalion miniere des fonds 
marins ct lcs accidents qui 
surviennenL au com'S de l'exploitalion 
de pelrole et clc gaz en haute mer 

En !'absence d'habitat du poisson, ii n'y a pas de poisson. Les poissons ont besoin d'endroits 
salubres ou vivre, se nourrir et se reproduire. Toutefois, bien des gens ne saisissent pas 

automatiquement la valeur de !'habitat du poisson. 3 
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4. Pour respecter la Loi 
Si vous 1>revoyez faire des Lravaux 

clans l'cau OU a J)l'OXim ile. VOUS devez 
communlqucr avec le personnel du 
bureau de Pcches et Oceans Canada 
(MPO) de volrc region (voir couvcrturc 
~i l'endos). SI vous avez dfi demander un 
perm ls provincial avant d'entreprendrc 
lcs lravaux. une description de volrc 
projcl peut avoir cte envoyee au J\IPO 
JUll' !'Instance qui emet Jes permls. Le 
J\IPO aura besoln des renseignemcnts 
sulvants pour etudier votre projeL : 
• plans ct clevis (En quoi consisle votrc 

1wojct? Quand prevoyez-vous entrc
pr·cndrc Jes Lravaux? Comment 
al lcz-vous proceder?) 

• consequences eventuellcs SUI' 
l'hal>ilaL du poisson 

• mesurcs d'attenualion ou de 
prevention proposees pour minimiser 
Jes impacts sur 1'11al>ilaL du 
polsson (respect des Praliques de 
geslion optlmale. des directives 
publlees et cr autres avis cl' experts) 

Dans certains cas. le personnel du 
J\IPO vouclra cvaluer votre projel SUI' 
place et vous remettre des commenlaircs 
ecrlls a ce sujeL. 

On Lrouvcra cl'autres renseig11erncnls 
s111· la prevention et J'atlenualion des 
impacts sur !'habitat du poisson clans 
la brochure Dircctil'e sur le prlnclpc 
cl'aucune pcrte nelle. et autres 
publlcallons. rapports et directives du 
J\IPO. On 1>eut aussi se procurer cclle 
information auprcs des bureaux du J\IPO 
(volr couvcrture a l'endos). II vous fauclra 
peut-Cll'C modifier VOS plans J)OUI' evllCI' 
de nuire a !'habitat du poisson avanL de 
commencer vos travaux. II est de vot.rc 
1-esponsablllt,6 d'obteni r Jes avls 
techniques et de faire Jes cha11gemcnts 
neccssalrcs. Si le personnel du MPO 

cstime quc volrc projcl aura des 
consequences nef'aSLCS SUI' !'habitat du 
poisson. II vous fournlra des conseils 
sur les aspects suivCJnLs : 

a) fa9ons d'evlLer Jes dommages en 
changeanL l'endroiL ou la conception 
du projet 

b) fa9ons d'altenucr lcs impacls negatifs. 
Les conseUs prodlgucs t>ar le 
personnel du MPO 11 <.' pcrmettent 
jamais de 1mirc u l'habllat du 
t>Oisson. Vous pouvcz faire une 
demande d'autorisallon en vertu du 
paragraphe (2) cle J'artlclc 35, si votre 
l)l'Ojet l'iSQUC cle nuil'C a !'habitat du 
poisson . Si vous ne dcrnanclez pas 
cl'autorisation en vcrlu du paragraphe 
(2) de !'article 35 et quc votre projet 
provoque de falt unc clcterioralion . 
destruction ou perturbation de 
l'babital du poisson. vous pouvez etre 
rcconnu coupable d'une Infraction en 
verlu du paragraplle ( I ) de I' ar ticle 35 
de la Loi sur Jes pecl1cs 

c) modalites de demandc crune 
autorisalion en vertu clu paragraphe (2) 
de !'article 35. On trouvcra 11lus de 
r'Cnseignements sur lcs autorlsations 
en vertu du paragraphc (2) dans la 
brochure \los obligations scion la Loi. 
Oll Sill' le Sile illlC1'11Cl (/I/ MPO a 
1V1vw <lfo-mpo.gc.ca/lwblUJl. 

Lorsquc cerlaines substances -
huiles. sediments. pelnlures OU aulres 
substances nocivcs - sont. Jetces clans 
des eaLLX frequenltfoS par Jes poiSSOnS. 
elles peuvenl se reveler loxlques pour le 
poisson et. son habitat. Si vous pensez 
que vos lravaLLx ou entreprlses pour
raient entrainer le depot de substances 
nocives clans des caux l'requenlees par 
Jes poissons. veuillez communiquer avec 
votre bureau region1:1l d'Environnemenl 
Canada au I 800 6613-6767 ou visiler le 
Sile Web nalional d'EC (www.ec.gc.ea) . 

Pour ol>tcnir plus de renscignements sur 
l'lmpaet des subslanccs noclves sur ic 
poisson ct !'habitat du polsson ct sur Jes 
ra9ons cl'eviLer <le Leis impacts. vculllcz 
communlquer avec volre bureau regional 
de Pcchcs ct Oceans (voir couvertu1•c a 
l'endos). 

PART/£ 8 : 
DISPOSITIONS RELATIVES A. LA 
PROTECTION DE L'HABITAT ET 
A. LA PREVENTION DE LA 
POLLUTION DANS LA LOI SUR 
LES PECHES 

Les LCxles qui suivent ont cle tires <le 
la l ,o/ S iii' /es pec/ies et onL LraiL a la 
1>1'0lccllon clu poisson et de son habllat 
contrc Jes crrets nefastes des acllvltes 
humalnes. Lorsqu'une peine precise n'est 
pas dccrilc. le lecteur peut consulter les 
· Pelnes (gcncralcs) eL ordonnanccs de 
la cour•. de la seclion 4.5 du present 
document. Ces extraits suivent un ordrc 
con911 pour faciliter la consultation des 
dispositions de la Loi. Les nume1'0s 
menLlonnes sonL ccux clc la Lol. mals II 
nc s·aglt pas d'une liste complete de 
lous ics articles. Le LexLe qui suit nc 
rem1>lace 1H1s ta Loi s111· /cs pccl1cs. 
En ens de conlrad.iction entrc le 
(1t'csc11L document et ta Loi, c'cst 
cellc dcmierc qui 1>re,·aul. On 
conseille a lOUle personne ayanl des 
preoccupations juridiques parliculicres 
de demander Lm avis juridiquc ou de 
communlqucr avec le bureau de Pcches 
el Oceans Canada de sa region (VOii' 
couvcrLure a l'endos) . On peul OblCllil' 
un cxcmplait'C non officiel de Loulc la 
Loi s11r Jes pee/Jes en visitant le Sile 
Web du minisLcre de la .Jusllce du Canada 
ca11ada. j ustice.gc.ca/fr/in(lex.h Lm I. 

«Habitat du poisson» signifie les frayeres, aires d'alevinage, de croissance et d'alimentation et 
routes migratoires dont depend, directement ou indirectement, la survie des poissons. 



1. Definitions 

Eaux de peche canadiennes : 

Article 2 : Dans la prcscnte Loi «eaux de 
pcchc canarliennesM signlfle toutes les 
eaux clc la zone de peche cL de la mer 
terriLoriale <lu Canada. alnsl que Jes 
eaux intC..ieurcs canadlcnnes. 

Poisson : 

Article 2 : •Poisson• slgnlfic : 
a) les polssons proprcmcnL dils eL leurs 

parties: 
b) les mollusques. les crust.aces et les 

anlmaux marins alnsl que leurs 
1>art1es. 

c) les oeurs. le spcrme. la laitance. le 
rrai. lcs larvcs, le naissain CL lcs pcLitS 
des polssons. des crustaccs ou des 
anlmaux aquatiqucs. 

Habitat du poisson : 

Article 34(1) : Aux fins clcs arlleles 35 il 
43. «habitat du polsson .. signlfie les 
rraycrcs. alrcs d'alcvlnagc. de croissance 
eL d'allmcntallon cL routes migraLOires 
donL depend. cllrcctcmcnL ou lnclirecte
menl. la survlc des poissons. 

Substance nocive : 

Article!!{!) : AtLX nns des arlleles 35 
a 43. «Substance noclve» Signific 
a) Toute substance qui. sl cite clalL 

ajoutee a l'eau. altercralL OU 
eonlribuerait a alterer la qualiLc de 
celle-ci au point de la renclre noclve. 
ou susceplible de le devenir. pour le 
poisson ou son habitat, ou encore de 
renrlre nocive l'ulilisalion par l'homme 
du poisson qui y vil: ou 

b) toute eau qui conlienL une substance 
en une quanlite ou concentralion tellc 
- OU qui, a parlir clC SOn ClaL nalurel. 
a ele trailee OU transrormce (l8r la 
chaleur ou d'auLres moyens d'une 
ra9on telle - que. Si elle ctalL ajoutce 
a une autre eau. elle altcreralL ou 
contribueraiL a alterer la qualitc de 
Celle-Ci au point cle la rendre noelve OU 
suscepllble de le clevcnlr. pou1· le 
poisson ou son llabllaL, ou encore cle 
renclre nocive l'ulllisa1.1on par l'homme 
du poisson qui y vlt et qui sans limiter 
la portee de cc paragraphe comp1·end 
notamment: 

c) Loute substance ou categoric de 
substance designee en appllcallon de 
l'alinea 34(2)a), 

d) reau contenant. une substance ou 
une categoric de substances en 
quanliles ou en conccntrallons 
egales OU superieUl'CS a CClieS fiXCeS 
en vertu du paragraphe ~14(2) b). ct 

e) l'eau Qui a subi un traiLemenL ou 
une Lransformation clesignces en 
appllcaLion du paragraphe 34 (2)c). 

Immersion: 

Artlcle 34{1) : Aux fins cl es articles 35 
a 43, «immersion» OU «I'CjCLM Signifie le 
versemenL. le dcversement. r ecoulcmcnL. 
le suintemenL. l'arrosage. l'epanclage. la 
vaporisalion. l'evacualion. r emission. le 
vidage. le jet. la clecharge ou le de1>0L. 

Article 40~) (@)~ La clefinilion qu'cn 
donne le paragraphe (1) de l'arlicie 34 
s'applique a !'immersion OU au rcjeL 
meme quand ilS fCSUltenL cl'un gestc OU 
tl'une abstention non intentionnelle. 

Obstacle : 

Article 2 : «Obstacle" signll1e barrage, 
gllssolre ou Loute autre chose faisant 
obstacle au passage du poisson. 

Eaux ou vivent des poissons : 

Article 34(1) : «Eaux ou vlvent des 
poissons• designe les eaux de pcchc 
canaclienncs. 

Article 40(5) {b) : sont exclues des 
.. eaux ot1 vivenL des poissons» definies 
au paragraphe (I) de I' article 34, les 
eaux ot1 ii esb etabli qu·en faiL atLx 
cpoques en cause clans les 1>roccdurcs. 
ii n'y avail pas, n'y a pas ou n'y aura 
vraiscmblablement pas de poisson. 

II est interdit d'exploiter des ouvrages ou des ou entreprises entraTnant la deterioration, la destruction 
ou la perturbation de !'habitat du poisson. 

5 
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2. Qu'est-ce qui constitue une infraction a 
la Loi? 

2.1 Deterioration de l 'habllat du poisson 

Article 35(1 ): II est interdit er exploiter 
des ouvragcs ou des cntreprises entrai
ncrnt la deterioration . la destruction ou 
la perturbation de !'habitat du poisson . 

Autorisation 

Article 3511): Le paragraphe ('1) ne 
s'applique pas aux pcrsonncs qui 
cleleriorent, detruisent ou perturbent 
l'habilal du poisson avec des moyens ou 
clans cles circonstances aulorises par le 
ministre ou conrormes aux reglements 
1wis par le gouvel'lleur en conseil en 
application cte la presente Loi. 

Pein es 

Article 40t1) Ouiconque contrevient au 
paragraphe (I) de I' article 35 corn met 
une infraction et encourt, sur declaration 
de culpabili te : 
a) par procedure sommait'C, une amende 

maximale de trois cent mille dollars 
lors d'tme premiere infraction ou, en 
cas de rccidive. une amende maximale 
de trois cent mille dollars et un 
emprisonnernent maximal de six mois, 
ou l'une de ces peines: 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale d'un million de dollars lors 
d'une premiere infraction ou, en cas 
de recidive, une amende maximale 
d'un million de clo llars et un 
emprisonnement maximal de 
t1'0is ans, ou rune de ces peincs. 

2.2 Pollution 

Environnement Canada (EC) s'est vu 
attribuc la responsabilite d'administer 
ct de faire respecter Jes articles de la 
l,ois sur !es pee/Jes qui traitent de la 
prevention de la pollut ion. L'article cle 
sur la prevention de la pollution est le 
paragraphe 36(3) qui interdit a toute 
personne de jeter des substances nocives 
clans Jes eatLx de peche canadiennes. 
Les subslances nocives sont Jes huiles, 
les sediments. Jes peintures et lcs autres 
substances ou rnateriatLx pouvant clcgracler 
ou deteriorer la quallLe de l'cau cle sorte 
qu'el le esl rendue nocive. ou susceptible 
cle J'et re, pour le poiSSOn OU son habitat. 
Si vous avez des preoccupat ions ou des 
questions au sujet cles substances 
nocives, veulllez communique!' avcc le 
bureau regional cl'Environnement Canada 
en cornposant le I 800 668-6767 ou 
visiLcr le site Web crEC au www.ec.gc.ca. 

Article 36@) :J Sous reserve clu 
paragraphe (4). ii est interdi t d' imrnerger 
ou de l'ejeter une substance nocive - ou 
cl' en permettre !'immersion ou le rcjet -
clans des eaux oi:t vivent des poissons. ou 
en quelque autrc lieu si le risque existe 
quc la substance ou toute autr'C substance 
nocive provenant cle son immersion ou 
rejet pcnetl'e dans ces eaux. 

Article 36(4) : I Par derogation au 
paragl'aphe (3), ii est permis cl'lrnmerger 
ou de rejeter : 
a) Jes dechets ou Jes polluants dcsignes 

par Jes reglemenlS applicables atLX 
eatLx ou lieux en ca use pris par le 
gouverneur en conseil en application 

cl'une autre Joi. poul'vu que Jes 
conditions. notarnrnent Jes quantiles 
maximales. qui y sont nxees soient 
respectecs; 

b) Jes substances nocives des categories 
designees ou prevues par Jes 
reglernents applicables aux eaux ou 
lieux en cause. ou aux ouvrages ou 
entreprises OU a leurs categories. priS 
par le gouverncur en consei l en 
applicaLion du paragraphe (fi). pourvu 
que Jes conditions, notarnment Jes 
quantites maximales et Jes clegres de 
concentration. qui y sont fixees soient 
t'Cspectees: 

Article 36(.!} : II est intercli t de : 
a) jeter par-dessus bol'd clu lest, des 

cenclres de charbon . des pierrcs ou 
cl'autres substances nocives clans une 
riviere, m1 port. une rade. ou clans 
des eaux oi:1 se pratique la peche: 

b) laissel' ou deposer ou rail'e Jeter. 
lalssel' ou cleposer sur la rive. la 
greve ou le bord de quelque COUl'S ou 
nappc d'eau, ou sur la grcve entre Jes 
laisses de haute et de basse mer. des 
dechets ou issues de poissons ou 
d'animaux marins: 

c) laissel' du poisson gate ou en 
putrefaction clans un filet ou autre 
engin de peche. 

Obligation de faire rapport 

Article 38(41..:.. En cas de rejet clans Jc 
COUl'S normal cles evenementS d'une 
substance nocive clans des eaux oi'1 
vivent des poissons - OU cle l'ISque reel et 
imminent de clommage pour le poisson 
ou son habitat - en raison de toute 

11 est interdit d'immerger ou de rejeter une substance nocive - ou d'en permettre !'immersion ou le 
rejet - dans des eaux ou vivent des poissons, ou en quelque autre lieu si le risque existe. 

l ' 



condi tion, eL ot1 ii y a risque de clommage 
ou cle nuire au poisson ou a son habiLaL 
OU a l'uLilisatiOn par l'homme du poisson. 
les personnes visees aux alincas a) eL b) 
cloivenL. conrormement aux reglerncnts 
applicables. en faire rapporL a un 
inspecleur OU a LouLe autrc aulOl'iLe 
prevue par les reglements. Les 
personnes visees se repart.issenL 
en cleux categories : 
a) celles qui etaienL proprictaires de la 

substance nocive ou avaienL toute 
autoriLe sur cclle-ci: 

b) celles qui sont a l'origine du rejeL ou 
cle !'immersion, ou y onL contribuc. 

Obligation de prevenir ou de minimiser 
/es dommages 

Article 38(5) : ' Les personnes visees 
aux alin~as (4) (a) ou (b) prennent, le 
plus toL possible clans les circonstanccs. 
toutes lcs mesures necessaires. 
compatibles avec la securite cL la 
conservation des poissons eL de leur 
habitat, pour empecher que se procluise 
l'evcnement mcntionne au paragraplle (4) 
OU pour aLtenuer OU reparer les 
clommages qu'il peut occasionner. 

Peines 

Article 40(g_) : Quiconque contrevtcnt aux 
paragraphes 36('1) ou (3) commct une 
infraction eL encourt. sur declaration de 
culpabiltte : 
a) par procedure sommaire, une amende 

maximale clc trois cent milie clollars 
tors cl'une premiere infraction ou. en 
cas de reciclive. une amende maximale 
de trois cent rnilie dollars et un 
emprisonnement maximal de six rnois. 
ou i'une cle ces peines: 

b) par rnise en accusaLion, une amencle 
rnaxirnale cl'un million cle clollars lors 
cl 'une premiere infraction ou. en cas 
cle reciclive. une arnende maximale 
cl'un million cle dollars eL un 
emprisonnement maximal cle trois ans. 
ou rune de ces pelnes. 

Article 40(3) : Comrnet une infracLion et 
encourL. sur declaration cle culpabilite 
par 1)1'oceclu1·e sornmaire. une amende 
maximale de cleux cent mille dollars lo1·s 
cl'une premiere inrraction ou. en cas de 
reciclive, une amende rnaxlmale cle deLLx 
cent milie dollars et un emprisonnement 
maxjmal cle six mois, ou l'une de ces 
peincs. qu iconque. scion le cas : 
a) omeL de rournir au ministre les 

documents et renseignemenls prevus 
au paragraphe 37 ( 1) clans un clelal 
raisonnable suivanL la demande: 

b) omeL cle presenter les documents. 
renseignements ou rapports exiges 
aLLX lerrnes des reglementS 
d'applicallon du paragraphe 37(3) : 

c) omeL de faire le rapport qu'il esL tenu 
de presenLer aux terrnes du 
paragraphe 38(4): 

d) exploite un cles ouvrages ou 
entreprises vises au paragraphe 37( I) 
(i) sans se conformer aux documents 

eL renselgnements fournis au 
ministre en vertu du paragraphe 
37(1) 

(ii) sans se conf'orrner aux 
modifications conformement a un 
arrete pris par celui-ci en vertu de 
l'alinca 37(2)a) 

(iil)ou encore sans respecter les 
lermes de eel arreLe: 

e) omet cle prenclre - ou cle prenclre cle la 
maniere prescrite - les mesures au,-.: 
quelles !'obl ige le paragraphe 38(5). 

2.3 Destruction du poisson 

Article 32 : Sauf autorisaLion emanant 
du ministre OU l)revue par leS reglemenls 
pris par le gouverncur en conseil en 
applicaLion cle la presente Loi. II est 
1111.erdiL de causer la morL de poissons 
par cl'autres moyens que la pcche. Le 
document Lignes £1irectrices concemant 
/'11lilisa£io11 r/'exp/osif's a J'interielll' Oil a 
pmximite des eaiiv de pec/Je cana<Jiennes 
guide les promoteurs clont les ouvrages 
ou entreprises supposenL l'emplol 
d'explosifS clans J'eau OU a proximile 
afin d'assurer qu'ils respectenL leurs 
obligations dans le cadre de la Loi Sill' 
Jes pee/Jes. 

3. Obligations des proprietaires, 
exploitants, constructeurs ou promoteurs 

L'existence cl'une lol federate qui 
proLege les caux de 1>eche canadicnncs 
ne signifie pas que les geslionnaires des 
peches bloqueronL touL p1'0jeL arrectant 
l'habltaL clu poisson. II faudra toutefois 
eLU(lier les impacts CIC chaque projet sur 
le poisson ou son habit.at avant sa misc 
en oeuvre. Le ministre peut exiger de 
voir des plans. des clevis ou des rapports 
qui seront eLuclies par le personnel de 
gestion de !'habitat du poisson. Dans la 
pluparL des cas. ii suffit que le promoteur 
consulte des le debut le personnel de 
Pcches eL Oceans pour qu'on arrive a 
etablir Lill plan qui repondra aux besoins 
de taus les interesscs. 

Pour plus d'information, consulter la 
PoliUqlle cle gestion £/e l'liabil'aL clu 
poisson. qui est disponible au bureau de 
Peches et Oceans Canada. 

Sauf autorisation emanant du ministre ou prevue par les reg lements pris par le gouverneur en conseil 
en application de la presente Loi, ii est interdit de causer la mart de poissons par d'autres 

moyens que la peche. 7 
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3.1 Dispositifs de retenue des poissons et 
grillages 

Article 30(1) : Tout Fosse, chenal, canal 
ou prise d'eau construi t ou adapte. au 
Canada, pour prenclre de l'eau pl'ovenanL 
des eaux de peche canacliennes a cles nns 
industl'ielles ou clomesLiques. cl'irrigalion. 
de prOclUCtiOn cl'energie OU autres. doll,, 
si le ministre le juge neeessaire dans 
l'intercL public. etre muni a son entree 
ou point de derivation crun grillage. 
treillis, filet ou autre dispositif de retenue, 
place de maniere a empecher le passage 
clu poisson venant de ces eaux. 

Article 30(2)_;,. Les cllspositifs rle retenue 
vises au paragraphe (I) cloivenL : 
a) avoir cles mailles ou Ll'ous ayanL les 

dimensions prcserites par le rn inistre: 
b) eLre construils et entretenus par le 

proprietaire OU I° occupant des foSSeS, 
chenaux. canaux ou prises <l'eau 
menl.ionnes au paragraphe ("I). sous 
reserve de !'approbation du min istre 
ou de !"agent que celui-ci peuL charger 
de leur inspeclion. 

~rticle 30(3) : Le propl'ietail'e ou 
!'occupant des pl'ises d'eau, fosses. 
chenatL'< ou canaux vises au pal'agl'aphe 
(I) maintient les dispositits cle retenue 
en bon etat et ne peut autoriser leur 
enlevernent que pour remplaeemenL ou 
reparauon. 

Article 30(4) : Pendant le rem placement 
ou la J'(foaraLion, la vannc. la porte ou 
I' en tree du point de derivation de la prise 
d'eau. du fosse. du chenal ou clu canal 
cloiL etre fermee de fa c,:on a empecher le 
poisson d'y penetrer. 

Pein es 

Article 69: CommeL une infr action et 
encou rt. sur declaration de culpabilite 
par proceclure sommaire, une amende 
maximale de cleux cent mille dollars lors 
crune premiere infracuon ou. en cas de 
rcciclive, une amende maximale de deLL'< 
cenL mille clolla1·s eL un empl'isonnemenL 
maximal de six mois, ou l'une de ces 
amendcs. le proprlelaire ou roccupant 
d'une prise creau, cl'un fosse. chenal ou 
canal vise au paragraphe 30( I ) qui 

neglige OU refuse d"installer OU 

cl 'entretenir un dlspositif de retenue, 
gl'i llage. filet ou Lreillis en conformite 
avec les paragraphes 30(1) a (3). permet 
que le clisposi tff de retenue. gri llage. filet 
ou Lreillis soiL enleve en contravention 
avec le pal'agraphe 30(3) OU ncglige OU 
refuse cle fenner unc porte ou vanne en 
confol'mite avec le paragra1)he 30(4). 

3.2 Echelles a poissons OU canaux 

Exigences 

Article 20(1) : Le ministre peut clecicler 
qu'll est necessa ire que. clans l'inLereL 
public. certalns obstacles soienL munis. 
cl'une echelle a J)OISSOilS OU passe 
migratoire contournanL !'obstacle. auquel 
cas. le proprietaire ou l'occu1>a11t de, 
!'obstacle en installc unc, clur1:1bJe_ eL· 
efficace. Celui-ci csL tenu cJe la snalntenlr 
en bon etaL cle fonctionnemenL eL de, 
l'etablir a l"enclroiL. suivant le modele et 
aux dimensions propres, selon le 
ministre, a y pcrmettre le llbre passage 
du poisson. 

Article 20(3) : L'enclroit, le mdclele et les 
climensions de l'echelle a polssons7ou 
passe migratoi1·e sonL approuvcs par le 
111 in Istre avant sa construotlQll: 
immediatement apres sa mise en ser•,;ice, 
le proprielalre ou l'occupanL de 
I' obstacle l"alL a ses l"rais Jes 
changements eL ajustemenl~'> qui, de 
l'avis du minisLre. seronL necessah•es a 
son bon f'onclionncmcnt en s1tuaLlon 
reellc de FoncLionnement. 

Article 20(4) : Le proprietalre ou 
l'occupanL cl'une echelle a poiSSOllS OU 
passe migl'atoire veille a ce qu'elle re'§~ 
ouverte ei, clegagee et qu'y circule 
toujours la quanLite creau que le 
ministre estime necessaire pour y 
permettre le passage. pendant les 
periocles specif'iees 1>ar touL agent des 
peches. des poissons qui rrequentent les 
eatLx ou elle se Lrouve. Lorsque clcs 
fissures clans un barrage renclenL 
l'eehelle a poissons inefficace. le 
ministre peut exiger que le proprietalre 
OU l"occupanL du barrage les rcparc. 

Prise en charge des coats 

Article 20 (2): Si le ministre juge qu'il 
esL impossible de construire une ecJlelle 
a polSSOllS OU passe migraLolre effiGa,Ce 
contournanL I' obstacle, ou que les 
rrayeres en am911L,de celuJ·cl onL ere 
detrultes. II pe,µ ttexiger que le 1>1'0prletalre 
ou l'occupaut de l'obstacle lul verse la ou 
les sonunes d'argent dont 'il peuli avoir 
besoill po_ur construlre, expfoller et 
entretenlr one ecloser,Le qu1. .a Son avls, 
suffira au maintlen de l-a L~Jnonli: 
annuelle.. 

Article 21(1) : Le m~nistre peub autoriser 
le paiemenL de. La moitle des (rars que, la 
consL1•ucLion et l 'en,tre"Lien d'~me eo11~i1e.a 
poissons ou passe mJg11a'Lolre,.occaslon
nent au p~'O pltetalre ou ~ r oocup'i:mt. 
Toutefols, (OJ~squ'une eoll~lle. a ,p0iS$._QOS 
ou pas~e mlgratoire approuv~e par 1v1 a 
etc construlte aux frais du proprietil ire 
ou occupant d1un 'obsl.a<lle, ou lorsq~e 
celu)-CI en a paye. la moUle du COUL eb 
que cetLe eChelle OU passe ,esL~pin• la 
suJ,Le Juge'e inemcace, le wfit total de 
refection OU de remplacemenL en est, 
sous reserve cJuyaragraplle 20(3), 
pay¢, par Sa_ Majeste. 

Article 21(2) : Dans le but cl ' assurer la 
construction d'une ecb__elle ·a poissons ou 
passe migratolre. lorsque des poursuites 
sont en cours contre·1e proprleta1re ou 
occupant pour le recouvmment de 
l'amende imposee par la presente Loi. le 
minlstre peut proceder sut ... Je-champ a sa 
construction ou a son achevement eL. a 
cette fin. autoriser touLe personne a se 
l'endre sur les lieux avec les ouvrlers. 
l'equipemenL et les materiaux 
necessait·es: II peut. 1>al' une a~tlon au 
nom de Sa MajesLe. recouvrer ·du 
pl'Oprleta1re ou occupant · Lous !es frais 
ainsl exposes. 

3.3 Obstacles 

Article 27 : II est: lnterdlt : 
a) cl'enctommager ou cl'obstruer une 

echelle a J)QiSSollS OU passe~migratOll'e 
consLruiLe,ou utilJsee pour permettre 
au poissoo de ('ranchlr ou conto11rner 
un obstacle: 

Le ministre peut decider qu'il est necessaire que, dans l'interet public, certains obstacles soient munis 
d'une echel le a poissons ou passe migratoire contournant l'obstacle, auquel cas, le propri etaire ou 
!'occupant de !'obstacle en installe une. 



b) cte tenter cle gener ou <l'arreter le 
poisson afin de l'empecher soit 
d'enLrer ou de passer ctans l'echelle 
ou la passe, soiL de surmonter un ,, 
obstacle ou de sauter; 

c) ,!le pecher a rnolns de vingt-cinq verges 
'en f!val tle .l'entree infe1t eurc de Loute 
echelle ~TpOiSSQUS OU l)aSSe ll'lJgi:atoire, 
de Lout obstacl~ Ou espace. a Sauter. 

Article 29(1) : 1J es~ intei•dit <le 
CdnS,t,ruire, ·u•utlliSel' OU de mouille)' lJans 
Jes eaux de pecbe canacliemie.s, qu'elles 
rassenttou non l'ol)Jet d'un drolL de pec,;h,e 
6XCIUS1f, un filet OU autre dlsposltif•qJI 
obstrue inclfimenti. le passage'du polss()n. 

Enlevement ou destructi.on apres avls 

Article 21(3) : Le m1n1stl'C1neuL fall'e 'l. ,, 

~nl<wer ou \letrulre ~~s 9bs1.a ~1~ ou 
autres chose~ lnuLlllses dommageables . . ~- ·~ pour le -poisson s'll' a donn6 aVis q,e son 
Intention a leu\•s prop)•ietalres ou 
occupants en sl .ceux-cl n'y .ont pas 
p1·00Cde. sl leurs proprleta11'Cs ou 
occup~nt:s ne resident pas au Canada\ 
ou ~s' ll ne connait pas le lleu e~act de 
la residence de leurs proprletall'~S OU 

occupa1its. Le mlulstre n'a pas a 
indemniser I.es 1woprletalres ou occu
pants et, clans Le cas ou II ~ur a donna 
avls de son intention. ii P#Ut recouvrer 
d'eux les frats d'enJevement 
ou de desLruoLion. 

Article 29(2) : Le ministre ou un agenli 
des peches peuL enlever ou faire enlever 
Loul met ou auLre dlspositif qui. a son 
avls, obstrue indOment·1e passage du 
poisson. 

3.4 Debit minimum requis 

Article 21(4) : Le ministre peuL obliger le 
propl'ietaire ou !'occupant d'u11 obstacle 
a Installer et entretenil', taut en arnont 
qu'en aval de i'obstaole. les disposiLifs 
d'arret o'u de deviation du Poisson qui, a 
son a'vis, pe11n1eLLronL d'empeoher la 
<le.,.SLrllCtion 'CIU poiSSOll OU l'aideronL a 
assurer sa montaison. 

Article 22(1) : Aux endroits ot1 le 
min Istre le juge necessaire et lorsqu'il 
l'exlge, le proprietaire ou !'occupant c1·un 
obstacle s'assure d'un debit d'eau 
sui't1sant au-dessus du deversoir ou 

de la crete et de I' existence de biers 
d'ecoulemenL clans la rivie1·e ann de 
permettre au poisson de descendre sans 
danger et sans cliITicul te. 

Article 22f2),.;.i Le proprietaire ou 
I' occupant crun obstacle prend les 
disposi tions que le ministre juge 
necessaires pour le libre passage du 
poisson migrateur, tanL a sa montaison 
qu'a sa devalaison. pendant la 
construction de ces ouvrages. 

Article 22(3) : Le proprietaire ou 
!'occupant d'un obstacle veille a 
l'ecoulement, clans le lit de la riviere en 
aval 'de.l'obstacle. de la quantite d'eau 
·~11 , tie l'avis du ministre. suffit a la 
se'btrnite du pojsson eL a la submersion 
:fies l'ray~11e~1 ~ la profondeur neccssaire. 
selon le nUnistre. pour assurer la 
securtte,des oeu{s qui y sont deposes. 

Peines 

Article 66 : ,comre~ une 1nrract1on et 
encourt. sur ~ecil~ll'atlon de culpabil ile 
par procedu~ sommaire, une amencle 
if!) ,# 
inaxlmale de detL'< cent milic dollars lors 
• ~·une premlere"inft·aqt.1011 ou. en cas de 
recldlve. une amendo maximale de deux 
cent mllle dollar! et un emprisonnemenL 
maximal ·de six Jro1s, ou l'une de ces 
~peines, le proprletalre,ou !'occupant cl'un 
obstaGLe place clans .le lit ou en travers 
cl'un COUfS d'eau, qui neglige OU l'CfUSC 
d~ construlre ou d'entretenir une cchclle 
a poissons Ou une passe migratoire en 
conlormlte avec l'arLlcle 20. d'installer 
ou d'entretenir un disposiLlf cl'arreL ou 
de devtatton~ep oonformiLC avec le 
pa11agraµhe 2-1(4) ou ct' assurer un clebiL 
sumsat\.L afin, de permettre le librc 
passage d~11poisson . en conformit6 avec 
l'art)cle 22".· 

3.5 F!ouvoirs du ministre : plans, devis et 
modifications 

Article 37(1) : Les pcrsonncs qui 
·exploitent ou se proposent d'exploiter 
des ouvrages ou entreprises de nature a 
entraine1· soit !'immersion de substances 
nocives clans des caux oi1 vivent des 
poissons ou leur rejet en quelquc auLre 
lieu si le risque existe quc la substance 
nocive en cause. ou touLe auLre 
substance nocive provcnanL de son rejeL. 

pcnetre clans ces eaw<, soit la 
deteriorauon. la destruction ou la pertur
bation de l'habitaL du poisson, doivenL. 
a la demancle du mlniSLl'C - OU de lcur 
propre ini t.iaLive. clans les cas et de la 
maniere prevus par les reglements 
d'applicatlon pris aux Lermes de l'alinea 
(3)a) - . iui fournir Jes documents -
plans, clevis, etudes. pieces, annexes. 
programmes. analyses. echanlillons -
eL autres renseignements pertinents, 
concernant l'ouvrage ou l'entreprise 
ainsi que les eaux, lieLLx ou habitats du 
poisson menaces. qui Jui permeLLronL de 
determiner. scion le cas : 
a) si l'ouvrage ou l'enLreprise est de 

nature a delel'iOl'er. detruire OU 
perturber !'habitat du poisson en 
contravention avec le paragraphe 
35 (1) et quelles sont lcs mesures 
eventuelles a prendre pour prevenir 
ou limiter Jes dommages: ou 

b) si l'ouvragc ou l'entreprise est ou non 
susceptible cl'entralner !'Immersion 
ou le rejet cl 'une substance en 
contravention avec i'arLicle 36 et 
quelles sonL les mesures eventuelles a 
prendre pour prevenir ou limiter les 
dommages . 

Article 37(2) : Si. apres examen des 
documents eL des rcnseignements regus 
en verLu du paragraphe 37(1) et apres 
avoir accorcle aux personnes qui les lui 
ont rournis la possibilite de lui presenter 
!curs observations, le minisLre ou son 
ciel6gu6 est cl'avis qu'ii y a infraction 
ou risquc d'infracLion en vertu des 
paragraphes 40( I) ou (2). le ministl'C 
ou son delegue peut, par arrete cL sous 
reserve des reglements d'application 
cle l'alinea (3)b) ou . a defaut. avec 
l'approbaLion du gouverneur en conseil : 
a) soil exiger Que soienL apportees Jes 

moclificalioos et acljoncLions atix 
ouvrages ou entreprises, ou aux 
documents s'y rapportanL. qu'il esLime 
necessaires clans les circonstances: 

b) soiL restreindre l'exploitation de 
l'ouvrage ou de l'enLreprise. II peuL 
en outre. avec !'approbation du 
gouverneur en conseil dans tous lcs 
cas, ordonner la fermeLure de 
l'ouvrage ou de l'cnt1'C1)rise pour la 
periocle qu'il juge necessail-e en 
I' occurrence. 

S'il se propose de prendre l'arrete vise au paragraphe 37(2), le ministre ou son delegue offre aux 
gouvernements provinciaux qu'il juge interesses et aux ministeres et organismes federaux de son 

choix de les consulter. 9 
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Oflre de consultation et arretes 
provisoires 

Article 37(4) : S'll sc 1woposc de prendrc 
l'arretc vise au paragrnphc 37(2). le 
minlstre ou son clclcguc offre aux 
gouvernemcnts provlnclaux Qu'il juge 
intercsscs ct aux mlnlsteres eL 
organlsmes fcderaux de son choix de 
les consulter. 

Article 37( 5) : Le paragraphe (4) 
n'empeche pas le mlnlslre ou son 
del~uc de prendre. sans olTre de 
consullalion. un arrelc provlsolre sous le 
regime clu paragraphe (2) lorsqu'll 
esume neccssalrc d'aglr lmmecllatemenL. 

3.6 Autres obligations 
• Autorisauons (volr 2.1 Deterioralion 

de l'habil.aL du polsson) 
• Aide oll ligatolre aux garcle-pechc cL 

aux agents des pechcs (voir 4.1 
Pouvolrs des agents des pcchcs cL des 
garde-pcchc) 

• Assistance ohllgaLolrc a l'lnspcctcur 
(voir 4.2 Pouvoll·s de l'lnspccteur) 

• Obligallon de prcvenlr ou de 
minimiser les clommages (volr 2.2 
Pollution) 

• Obiigalion de faire rapport des 
cleversemcnls (volr 2.2 Pollulion) 

• Rcsponsablllles des dlrlgeanls de 
personncs morales eL des employeurs 
(voir 4.5 Petnes lgeneralesl eL 
ordonnances de la cour) 

4. Execution 

Le Programme de conservation ct de 
protection des pcches clu MPO csL en 
charge de la surveillance du respect de 
la loi et cles reglements rclaurs a la 
conservation des ressourccs etc pcche eL 
cle l'habilaL du polsson. Le minlslre des 
Peches eL des Oceans nomme des agents 
des peches qui s·assurenl du respect 
des reglemenls CL des plans de gesllon 
rela-lifs aux peches ainsi que des 
dispositions sur l'habilaL conlcnues clans 
la Loi sur Jes pecJws. En plus de pr'Olcger 
l'habitaL du poisson. les agents des 
peches fonL des patrouillcs en mer eL 
clans lcs eaux interieurcs. survcillcnt 
lcs prises. menenL des cnquetcs cL des 
verifications meclico-legalcs. paLroulllcnL 
le territoire eL fournissenL de l'informallon 
aux pecheurs au sujeL des pollllqucs eL 
reglements du gouvernemenL. 
Environnement Canada esL rcsponsable 
de Faire respecter les articles de la 
Loi sur Jes peclles qui LralLcnL <le la 
prevention de la polluLlon.Les acLlvllcs 
relatives a l'execullon ct au respect de la 
Loi menees par les agen ts des pcchcs cL 
Environnement Canada sonL esscnllellcs 
a la j)l'OleCLIOll du llOisson CL de son 
habilaL au Canada. Pour loule question 
relaLlve a !'execution de la Loi. vous 
pouvez communiquer avec le bureau du 
MPO de votre region (volr la couvcrlure 
a l'endos) OU avec l!:nvlronncmcnL 
Canada (www.ec.gc.ca). 

4.1 Pouvoirs des agents des peches el 
des garde-peche 

Arrestalion 

Article 50 : Les agents des peches, 
garde-peche ou agents de la paix peuvenL 
arreter sans mandat toute personne dont 
ils onL des motifs raisonnables <le croire 
qu'elle a commis une infraclion a la 
l>l'CSenle t.ol OU a SCS reglemenls OU 
qu'lls prennent en nagranL dellL 
cnnrraclion ou se prcparanL a commcurc 
une infraction a la presente Loi OU a 
ses reglements. 

Droit de passage des agents des peches 

Article 52 : Dans l'exercice de leurs 
foncllons. !'agent des peches. le 
garde-peche et les personnes qui les 
accompagnent ou qui sonL autorisccs a 
ccL cffct par !'agent des peches pcuvcnL 
peneLrcr dans une propriete pr·ivee ct. y 
circuler sans s'exposer a une poursuite 
pour violation du droil de propricte. 

Inspection 

Article 49(1) : Pour l'applicalion de 
la presenle Loi et de ses reglements. 
l'agenL des peches ou le garde-peche 
pcuL, SOUS reserve du paragraphe (2). 
proccder a la visile de tous lieux - y 
compris un vehicule ou navirc - ct y 
effecluer des inspeclions, s'i l a des 

Le ministre des Peches et des Oceans nomme des agents des peches qui s'assurent du respect des 
reglements et des plans de gestion relatifs aux peches ainsi que des dispositions sur !'habitat 
contenues dans la Loi sur !es peches. 



motifs raisonnables de croil'e que s'y 
tl'ouvenL des poissons. objels ou 
ouvrages. ou qu'on y exploi te une 
enLreprise. assuJelLis [1 !'application 
de la presente Loi OU de ses reglements; 
ii esL aussi autorlsc a : 
a) ouvrir Lout con tenant clans lequel ii a 

des motifs raisonnablcs de croire que 
se LrouvenL du poisson ou des objets 
assujeLl.iS i'l !'application cle la 
presente Loi OU cle ses reglements; 

b) examiner les poissons ou touL objeL 
qu' il y trouve eL en prendre des 
echantillons; 

c) elTectuer des essais, des analyses et 
des mesures: 

d) exiger de toute personne qu'elle lui 
l'ournisse pour examen ou copie les 
regist res, documents comptables ou 
auLres documents qu' il a des motif's 
r aisonnables de crolre qu'ils 
contlennenL des l'enselgnements utiles 
a !'application de la presente Loi OU 
de ses reglements. 

.ru;ru:1e 49(1:.1) :I Dans le cadre de sa 
visi te. !'agent des peches ou le 
garde-peche peut : 
a) utiliser ou faire utiliser les systemes 

informatiques se trouvant sur place 
afin de prendre connaissance des 
donnees qui y sont contenues ou 
auxquelles ces systemes donnent 
acces; 

b) a partir de CeS donneeS. reproduire OU 
fa il'C reproclulre le document sous 
rorme d'imprime ou Loute autre forme 

intelligible. qu'il peuL em porter pour 
examen ou reproduction; 

c) utiliser ou faire utiliser les apparells 
de repl'ographie se trouvant sur place 
pour faire des copies de tout registre. 
document comptable ou auLre 
document. 

Article 49(1 .3) : L'agenL des peches ou le 
garde-peche qui. en vertu du paragraphe 
(1 ), prend un ecllanLillon peuL ensuite en 
disposer ou le detruire cle la fagon qu' il 
estime indiquee. 

Obligation d'assistance 

Article 49(1.2) : Le proprictai re ou le 
responsable du lieu qui fait l'objeL de la 
visite. ainsi que touLe personne qui s'y 
Ll'OUVe. sont ten us d'accorder a l'agenL 
cles peches ou au garcle-peche 
a) touLe !'assistance possible clans 

l'exercice de ses fonctions clans le 
cadre (Ju present article; et 

b) de rournir les renseignements qu' il 
peut valablement exiger clans le caclre 
de !'application de la presente Loi ou 
de ses reglements. 

Manda! requis pour inspecter tine maison 
d'habitation 

Article 49(2) : Dans le cas cl'un lieu, 
cl 'un local, cl'un navlre OU cl'un vellicule 
menLionne au paragraphe (1) qui est une 
maison d'habitation. l'agenL des peches 
ou le garde-peche ne peuvent toutefois 

procecler a la visite sans l'autorisation 
de I' occupant que s'ils sont nmnis 
cl'un manclat. 

Perquisition 

Article 49.1(1): L'agent des peches muni 
cl'un manclat peut penetrer clans tous 
lieux - y compris un vehicule ou navlre -
eL y effectuer une perquisiLion. s'il a des 
motifs raisonnables de croire. scion le 
cas: 
a) qu'on y exploi te ou qu'on ya exploite 

un ouvrage ou une entreprise en 
contravention avec la presente Loi ou 
ses reglements; 

b) que s'y trouvent des poissons ou 
objets qui ont donne lieu a une 
contravention de la presente Loi 
OU de SeS reglements; 

c) que s'y t rouvent des poissons ou 
objets qui ser viront a prouver la 
perpetration d'une telle infraction. 

Article 49.1 (2) : Sur clemancle ex pa rte, 
le juge clc paix peut signer un mandat 
autorisant, sous reserve des conditions 
eventuellemenL fixees, un agent des 
peclles nommement designe a penetrer 
clans un lieu vise au paragraphe (I) et a 
y errectuer une perquisition s' il est 
convaincu. sur la l'oi cl'une denonciation 
sous sermenL, qu'll ya des motifs 
raisonnables de Cl'Oil'e a la presence du 
poisson ou des obJets vises au 
paragraphe (1). 

L'agent des peches ou le garde-peche qui, en vertu du paragraphe (1 )(b), prend un echantillon peut 
ensuite en disposer ou le detruire de la fagon qu'il estime indiquee. 

l 
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Article 49.1(5) : L'agent des peches peut, 
dans le cadre d'une pcrquisition 
errectuee en vertu du present article, 
exercer les pouvoirs mentionnes aux 
paragraphes 49(1 ), (1.1) ou ('1.3). 

Perquisition sans mandat dans des 
clrconstances precises 

Article 49.1(3) :j Par derogation au 
pa1·agraphe {1), l'agent cles peches peut 
exercer sans mandat le pouvoir de 
perquisiLlon vise a cc paragraphe lorsque 
l'urgence de la si tuation rend clifficilement 
realisable l'obtenLion du mandat. sous 
reser ve que Jes condiLions de clelivrance 
de celui-ci soient reunies. 

Article 49.1(4) : Pour l'applicauon du 
paragraphe (3), ii y a notamment 
urgence clans les cas ou le delal 
d'obtention du mandat risquerait soit 
de mettre en danger des personnes. 
soit cl'entralner la per te ou la 
destruction d'elements de preuve. 

Saisie 

Article §.1 : L'agent des peches ou le 
garcle-pcche peut saisir les bateaux de 
pcche, les vehicules, le poisson et LOUS 

autres objets donL ii a des molil's 
raisonnables de croire qu'ils ont ele 
obLenus par la perpetration d'une 
infraction a la presente Loi. qu'ils ont 
ser vi a la perpetration cl'une Lelle 
infTaction OU qu'ilS SCl'Vil'Olll a prouver 

!"infraction. notamment les poissons dont 
ii a des moti fs raisonnables de croire : 
a) soit qu'ils ont ete pecM s. tues. trans

portes. achetes. vendus ou transfor
mes en contravention avcc la 
presente Loi OU SCS reglements, OU 

que leur possession etait interdite 
par cet te Loi ou ces reglements; 

b) soil qu'ils ont ete meles a cetLx vises a 
l'allnea a) . 

Violation du droit de propriete : 
voir Oroit de passage des agents des 
peches 

4.2 Pouvoirs de l'inspecteur 

Article 38(3) : L'inspecteur peut, a toute 
heure convenable, penetrer en tous lieux 
- y compris un vehicule ou navire -. ~' 
!'exclusion des locaux cl'habitaLion prives 
et des parties de ces lieux utilisees 
comme locaux d'habitation privl:\s 
permanents ou temporaires. s' il a des 
motifs raisonnables de croire qu'un 
ouvrage ou une entreprise relevant de la 
premiere des cleux categories ctennies au 
paragraphe 37('1) a eL6. est ou sera 
vraisemblablement exploite. II peut en 
outre, dans les cas ou. pour des motif's 
raisonnables. ii le juge necessalre pour 
!'application du present ar ticle, pl'Oceder 
a des inspections et examiner tout 
produiL ou substance trouve sur les lieux. 
prelever des echantillons et faire des 
tests et mesures. 

Article 38(3.1): L'inspecLeur muni du 
mandat vise au paragraphe (3.2) peut. a 
toute heure convenable. s' il a des motifs 
raisonnables de croire qu'une infraction 
au paragraphe 40(2) a ete ou est 
commise. perquisitlonner clans tous lieux 
- y compriS un vehic11le OU navil'C - , a 
!'exclusion des locaux crliabiLaLion prives 
et des pal'LieS de CeS liClLX OU VChiCUICS 
utilisees comme locatLx cl'habitation 
prives permanents ou temporaires. en 
vue d'obtenir des clements cle preuve. 

Article 38(3.2) : Sur demande ex parte. 
le juge de paix peut signer ua mandat 
autorisant., sous reser ve des conditions 
eventuellement fixees. l'inspecteur qui y 
est nommc a perquisitionner clans Lout 
lieu vise au paragraphe (3 .1) s' il est 
convaincu. sur la foi cl'une denonciation 
sous scrment, qu' il y a des motffs 
raisonnables de croire £1 la presence : 
a) soil d'un objet qui ser t ou clonne lieu 

OU a servi OU clonne lieu a une 
infraction au paragraphe 40(2); 

b} soit d"un objet dont ii ya des motifs 
raisonnables de croire qu'il servira a 
pl'Ouver la perpetration cl'une Lelle 
infraction. 

Article 38(3.3) : L'inspecteur nc peut 
recourir a la force clans !'execution du 
mandat que si celui-ci en auLorise 
expressement l'usagc et que si lui-meme 
est accompagne d'un agent de la paix. 

L'agent des peches OU le garde-peche peut saisir les bateaux de peche, les vehicules, le poisson 
et taus autres objets dont ii a des motifs raisonnables de croire qu'ils ant ete obtenus par la 
perpetration d'une infraction a la presente Loi. 



Article 38(3.4) ;J L'inspecteur peut 
exercer sans manclaL les pouvoirs vises 
au paragraphe (3.1) lol'sque l'urgence de 
la situation rend difflcilement realisable 
l'obtention du mandat. sous reserve que 
les conditions de clelivrance cle celui-ci 
soient reunies. 

Directives de l 'inspecteur 

Article 38(6) : Meme en !'absence du 
rappori:'Vtse au paragl'aphe (4). 
l'inspecteur peuL. sous l'eserve du 
paragraphe (7) et des reglements. 
prendre ou faire prendre par les 
personnes visees au paragraphe (4) lcs 
mcsures menLionnees au paragraphe (5), 
lo1·squ'il est convaincu. pour des motifs 
raisonnables. de la realisation de 
l'evenement mentionne au paragraphe 
(4)a) ou (4)b) eL de l'urgence de ces 
mesures. 

Article 38(7) : Les directives donnees par 
l'inspecLeur aux termes du present 
article sont inoperantes dans la mesure 
cle leur incompaLibillLe avec les Ol'dres 
donnes, SOUS le regime de la [,of SUI' fa 
marine marcflande du Canacta. par un 
ronctionnaire charge de la prevention cle 
la pollution. 

Peines 

Article 40(3) : · Commet unc infraction eL 
encourt. sur declaration de culpabili te
par procedure sommaire. une amende 
maximale de deux cent mille dollars lors 
cl'une pl'emiere infraction ou. en cas de 
recWive. une amende maximale de deux 
cent mi lle dollars et un emprisonnement 
maximal de six mois. ou l'une de ces 
peines. quiconque selon le cas : 
(I) manque. en Lout ou en partie. a Loute 

directive donnee par l'inspecLeur au 
ti tre clu paragraphe 38(6). 

4.3 Delai de prescription 

Article 82(1) : Les poursuites visanL une 
infraction a la presente Loi punissable 
sur declaration de culpabilite par 
procedul'e sommaire se prescrivent pal' 
cleux ans a compter cle la elate oi1 le 
ministre a eu connaissance des elements 
constiLutifs cle !'infraction. 

4.4 Defense basee sur la diligence 
raisonnable 

Article 78(6) : Nul ne peut etre declare 
coupable d'une infraction a la presenLe 
Loi s'il etabliL : 
(a) soiL qu'il e:. pris les mesures 

necessaires pour l'empecher; 
(b) soit qu'il croyaiL raisonnablemenL eL 

en toutc honnetete a !'existence de 
fails qui, averes, l'innocenteraient. 

4.5 Peines (generales) et ordonnances 
de la cour 

Article 78 : Saur cl isposiLion conLraire de 
la presente Loi, quiconque COllLl'evienL a 
celle-ci ou a ses reglements com met une 
infraction et encou1·t. su1· declarat.ion de 
culpabilite : 
(a)par proceclure sommaire. une amende 

rnaximale de cenL mille dollars lors 
cl'une premiere infraction ou. en cas 
de recidive. une amende rnaximale de 
cent mille dollars et un 
emprisonnemenL maximal d'un an, ou 
rune de ees peines; 

(b)par mise en accusation, un.e amende 
maximale cle cinq cent mille doll.ars 
lors cl 'une premiere infraction ou. en 
cas cle reciclive. une amende maximale 
cle cinq cent mille dollars et un 
emprisonnement, maximal de deux 
ans. ou l'une de ces peines. 

Article 78(1) : II est compLe une 
infract.ion clistincte a la presenLe Loi OU a 
ses reglements pour chaeun des jours au 
co111's desquels se commeL ou se continue 
touLe infraction a l'une cle leurs 
cl is positions. 

Responsabilites des dirigeants de 
personnes morales et des emp/oyeurs 

Article 78(2)_..J En cas de perpcLration par 
une personne morale cl'une infraction a 
la pl'csente Loi. ceux cle ses dirigeants. 
aclministrateurs ou manclataires qui l'onL 

La Loi sur /es peches est l'une des plus vie illes lois canadiennes car elle a recu la sanction royage 
en 1868, et cela reste un des elements les plus forts du droit de l'environnement. 
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ordonnee ou autorisee ou qui y ont 
consenLi ou par ticipe. sont consideres 
comme des coautem·s de !'infraction et 
encourent. sur cleclaration de culpabilite. 
l'amende prevue. que la personnc morale 
ait etc OU non poursuivie. 

Article 78(3) : Dans les poursuites pour 
infraction a la prcsenle Loi. ii suffit. pour 
prouver l' inrracLion. d'etablir qu'elle a cte 
commise par un agent ou un mandataire 
de !'accuse, que eet agent ou mandataire 
ait ete OU 11011 identifie OU l)Olll'SUiVi. 
[,'accuse peut se clisculper en prouvant 
que la perpetrat ion a cu lieu a son insu 
ou sans son consentement. 

Article 78(4) : Dans les poursuites pou1· 
inrraction a la presente Loi. i i sulTiL. pour 
prouver !'infraction, d'elablir qu'elle a ete 
commise par une personne exerc,;ant des 
activi tes regies par un bail. une licence 
ou un permis delivre a !'accuse en ver tu 
de la presente Loi OU de ses reglemenls. 
lJUe CCLle personne ail ete Ou non 
iclenliliec ou poursuivie. Gaccuse peut sc 
disculper en prouvant. que la perpetration 
a eu lieu a son insu ou sans sou 
consentement. 

Article 79 : Le tribunal sa isi d'une 
poursulte pour infraction a la presente 
Loi peut. s'i l est convaincu que le con
t revenant a tire des avantages nnanciers 
de la perpetration de celle-ci. lui inniger, 
independamrnent de l'amende maxi male 
qui peut etre lnfligee en ver tu de eet le 

Loi. le montant qu'il juge egal ~1 ces 
avanlages, a Li tre d'amende 
supplcmentaire. 

Ordonnances de la cour 

Article 79(2) : En plus de toute peine 
innigee et compte tenu de la nature de 
!'infraction ainsi que des circonstances 
de sa perpetrat ion. le tribunal peut 
renclrc une orclonnance lmposant a la 
pe1·sonne cleclaree coupable toutes ou 
unc partie des obligations suivantes : 
a) s'abstenlr de tout actc 011 toute 

acLivile risquanL cl'cntrainer. a son 
avis. la continuation de !'infraction 
OU la reciclive: 

b) prendre les mesures qu'i l estlme 
juSteS pour reparer OU eviter les 
dommages aux poissons, aux 
pecheries OU a !'habitat du poisson 
resultant OU SUSCeptibles de resulter 
<le la perpetration de !'infraction: 

c) publier, cle la fac,;on incliquee par lui. 
ICS rails lieS ~I la perpetration cle 
I' in fraction: 

d) inclcmniser le ministrc. en tout ou en 
partie. des frais qu' il a engages pour 
la reparation OU la prevent ion cles 
clommages resultant ou suscept ibles 
de resulte1· de la perpetration cle 
l'infracLion: 

e) executer des travaux cl'intcrfa collecLil' 
~1 des conditions raisonnables: 

f) verser a Sa Majeste. en vue cle 
promouvoir la protection clu poisson 
ou cle !'habitat tlu poisson ainsi que la 

gestion et la surveillance judicieuses 
des peches ou cle !'habitat du poisson. 
lcs montanls qu' il cstime indiques: 

g) en garantie cle l'acquitLement des 
obligations imposees au titre clu 
present article. t'ournir le caution
nemcnt ou deposer aupres de lui le 
montanL qu'i l estime indique: 

h) rournir au ministre, sur dcmandc 
prcsentee par celui-ci clans les Lrois 
ans suivant la declaration de 
culpabi li te. lcs renselgnemenls relatifs 
a ses activites que le trll>unal esume 
justifies en !'occurrence: 

i) se conl'ormcr aux aut.1'Cs conditions 
qu'i l esLime justlfiees pour assurer la 
bonnc conduile clu contrevenant et 
empecher LOule recidive. 

4.6 Recouvrement des frais encourus par 
la Couronne 

Article 42(1) : En cas clc rejet ou 
cl'immersion clefendu - elTeclir. ou for t 
probable et imminent - cl 'une substance 
nocive clans des eaux 0C1 vivent des 
poissons. les personnes visees au 
paragraphe 36 sont. sous reserve du 
paragraphe (4) clans le cas cle celles qui 
sont menlionnees a l'alinea a). et clans 
la mesure cle leur faute ou negligence 
respective clans le cas de cclles qui son L 
mentionnees a l'alinea b). soliclaircment 
responsa bles des frais exposes par 
Sa Majeste clu chef du Canada ou d'une 
province pour autant qu' il 1rnisse etre 
etabli qu'ils dccoulent normalement des 

La Loi sur !es peches constitue un important outi I de gestion des ressources canadiennes en ce qui 
a trait au poisson et a son habitat. 



mesures prises en vue de prevenir le 
rejct ou !'immersion. ou le risquc de rejeL 
OU cl'illllllCl'SiOn. OU d'y rerneclier. OU 
encore de reduire ou d'attenuer tout 
clornrnagc cause ou qui risque norrnale
ment d'en resulter. Les personnes visees 
SC reparLissent en dClLX Categories : 

Index des dispositions de la Loi sur /es peches relatives a la 
protection de !'habitat et a la prevention de la pollution 

a) cclles qui etaient proprielaires de la 
substance nocive ou avaienL toute 
autorite sur celle-ci: 

b) celles qui, ne relevant pas de la 
categoric mentionnee a l'alinea a). 
S011L a l'origine du rcjeL OU de 
!'immersion. ou y onL conLribuc. 

Article 42(2) : Les frais vises au 
paragraphe ( I) sont recouvrables. avec 
depens. en son nom par Sa MajesLe du 
cheF du Canacla ou d'une province devant 
tout tribunal competent. 

Article 

20 

21 

22 

27 

30 

32 

35 

36 

37 

38 

40 

42 

Intention 

Le ministre peut exiger la construction d'echelles a poissons. 

Le ministre peut auLoriser le paiement. ordonner la construction 
ou le retrait d'obstacles ou de disposltlfs d'arret ou de deviation 
des echelles a poissons. 

Le rninistre peut exiger ua debit d'eau suffisanL pour assurer la 
securite des poissons et l'inonclaLion des frayeres ainsi que le 
libre passage des poissons durant la construction. 

Interdiction cl'endommager OU d'obstruer leS CChelleS a pOiSSOllS, 
de gener le passage des poissons clans les echelles et de pecher 
a proximite des echelles a poissons. 

Le minisLre peut exiger la pose de disposILlfs de retenues ou 
grillages pour empecher le passage du polsson clans !cs prises 
cl'eau. 

Interdiction de causer la mort de poissons par d'autres moyens 
que la peche 

Interdiction d'explolter des ouvrages ou entreprises entrainant 
la deterioration. la destruction ou la perturbation de !'habitat 
du poisson, a moinS cl'une autorisaLion du ministre OU 
conformemenL aux reglements. 

h1ter1cliction cle jeLer des substances nocives clans les eaux ou 
vivenL les poissons. a moins d'une autorisaLion conforme aux 
reglements. 

Le ministre peut demander des plans et clevis de travaux ou 
d'ouvrages Qui pourraient affecter le poisson ou son habitat. 
II peut aussi mettre en application des reglemenLs ou obt.enir 
la permission du gouverncur en conseil pour restreind1·e ou 
fermer l'ouvrage OU l'entreprise qui pourraiL nuire a !'habitat 
du poisson ou entrainer le depot de substances nocives. 

Le ministre peut nornmer cles inspecteurs et des analystes. 
Description des pouvoirs des lnspecteurs, notamment entree. 
perQuisition et ordonnances de rnesures de prevention, de 
correction ou d'attenuatlon. Regles de !'obligation de faire 
rapport de depot irregulier d'une substance nocive ou de 
substances en contravention des interdictions generates, 
des reglements OU des autorisations particulieres a l'enclroit. 

Amencles en cas d'infraction aux articles 35 ou 36; defaut 
d'informer ou d'entreprendre un projet en respectant 
!'article 37; ou dCfaut de faire rapport ou de respecter de 
LOute autre fa<;on l'arL.icle 38. 

Les personnes responsables du depot de substances nocives 
clans les eaux ou vivent des poissons sonL responsables des 
l'rais encourus par Sa Majeste. De plus, le ministre preparera 
un rapport annuel sur l'adminisLt'ation et Ia mise en application 
des dispositions de la Loi SUI' Jes pecl1es en Ce QUI a trait a 
la protection de !'habitat du poisson et a la prevention de la 
pollution ainsi qu'un resume statlstiQue des conclamnations 
prononcees en vcrtu de !'article 40. 

Si vous prevoyez faire des travaux dans l'eau ou a proximite, vous devez communiquer avec le 
personnel du bureau de Peches et Oceans Canada (MPO) de votre reg ion. 
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Localisation des Bureaux 
regionaux du Programme de 
gestion de !'habitat 

Region de 'ferrc-Neuve 
Division de l'cnvironnemenL marin CL 
de la gestlon de l'habllaL 
Cenlre des pcches de l'Allanllque nord-ouest 
B.P. 5667 
Saint-Jean (T.-N.) A I c 5X I 
Telephone : (709) 772-2442 
Courrlel : habltat-nn@dfo-mpo.ge.ca 

Region des Marllimes 
Gesuon de l'llabllaL 
B.P. I 006 
DarLmouLh (N.-E.) 132Y 4A2 
Telephone : (902) 426·8 105 
Telec. : (902) 42U- 1489 
Courricl : www.ma1'.dfo-mpo.gc.ca/ 

occans/IYhmd/hmcl-conlacL-f 

Region du Gotfo 
Geslion <le l'habltaL 
343, avenue Unlverslle 
13.P. 5030 
Moncton (N.·B.) I•: IC 91313 
Telephone : (50U) 851-<>977 
Courrlel : habltat-gll'@dfo-mpo.gc.ca 

f{cglon du Quebec 
Division de la gcslion de l'habitaL du poisson 
lnslitut ~ lauricc-IJamontagnc 
850. roulc de la ~ ler 
P.B. 1000 
~lont-.toli (QC) G511 :lZ4 
Telephone : (418) 775-0584 
Telec. : (418) 775-0U58 
Courricl : ~ lcnagcrB@dfo-m110.gc.ca 

Rfgion du Cenl rn l~ I de 1'1\rcl l f111e 
Division clc la gcsllon de l'liabital 
lnstilllt des caux clouccs 
50 I . croissant 1Jnivc1·slty 
\Vinni peg (MB) 1~3T 2N6 
Telephone : (204) 983-5 163 

!legion du Paclfh111c 
Dil'CcUon de f'lwbltal cl de la misc en valeur 
360-555. rur llns1 ings Ou est. 
Vancouver, (C.-ll) V6B 5G3 
Telephone : (H04) 60fi-24 Io 
Courriel : habital-pacif'ic@pac.clfo-mpo.gc.ca 
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